	[image: image1.jpg]vfo/e

TOUS LES SPORTS

AUTREMENT




UNION FRANCAISE DES ŒUVRES LAIQUES

D’EDUCATION PHYSIQUE
	Commission Technique

Départementale Basket Ball

Saison 2011/2012

	[image: image2.wmf]
	COMPTE RENDU DE LA REUNION
DU LUNDI 31 OCTOBRE 2011




Présents : Melle CREBOUW –- Brigitte COUDRE – Mrs Stéphane SERGENT – Yvon DEDISSE 

Fabrice GOUVERNEUR––  José CREBOUW – François GOLABEK– Pascal HU– Hugues MIONNET

Roger DELECOEUILLERIE

Excusés : Mme Christine TETART –  Mr Michel DUCHATEAU

Membre du C.D. : Jean Claude MEURICE 

1. Point sur les championnats
La commission attire son attention sur le fait que l’on peut être souple mais il faut faire très attention à ne pas se faire déborder par cette souplesse.

Tous les championnats devront être terminés pour les 12 et 13 mai2012.

Le président remercie tous les responsables pour avoir établi les calendriers sans retard, tous les championnats jeunes ont démarré à partir du 15 octobre.

2. Point sur le répertoire départemental

La C.T.D. remercie Jean-Pierre Gouverneur pour avoir établi l’adressier.

L’adressier sera diffusé avec le compte rendu, vous le recevrez sous deux formes ( paysage et portrait).

Le format paysage représente 11 pages, par contre le format portrait représente 18 pages.

3. Règlement départemental
Remerciements à Jean-Pierre Gouverneur pour avoir établi le document. Il sera joint avec le compte rendu.

4. Point sur les sur-classements

La commission interpelle Jean-Claude Meurice ( représentant du Comité Directeur) sur deux points

    - sur la lenteur des retours du national 

    - sur le règlement médical mal approprié pour le basket

La commission demande d’intervenir vis-à-vis du national.

5. Nouveau règlement disciplinaire

Les C.T.D. ont la possibilité de sanctionner jusqu’à trois mois de suspension (groupe 1), peine pouvant être doublée  

en cas de récidive dans les six mois. Chaque membre de la C.T.D a reçu un exemplaire du règlement.

6. Création du site de la C.T.D.

Adresse du site ufolep-ctd-basket62-orange.fr.sitew.com 
Fonctionnement dés cette saison 2011-2012

· Informations de la CTD

· Comptes rendus de la CTD

· Calendriers des championnats du département

· Coupes départementales

· Documents utiles (adressier, règlement départemental, tarif arbitrage …. )

RAPPEL : vous avez toujours la possibilité de consulter le site du Boulonnais et le site du Calaisis

7. Journée des jeunes Trophée A. Condette

Elle se déroulera dans le Boulonnais le 8 mai 2012.

Nous allons rencontrer quelques soucis pour former des sélections dans certaines catégories pour cela la C.T.D. a donc décidé que pour cette saison les districts Audomarois, Boulonnais et Terrien peuvent et

 (doivent) prendre une équipe complète d’un club pour représenter le district.

Nous ne pouvons pas laisser cette journée mourir, pour cela toutes les idées sont bonnes à prendre pour les saisons à venir. Nous attendons des Présidents ( clubs et districts ), des entraineurs, des bénévoles vos idées pour que cette manifestation perdure.

Vous pouvez envoyer vos idées à Fabrice Gouverneur ( fabricegouv@orange.fr )

8. Coupes départementales

Tirage au sort effectué au cours de la réunion (programme joint en annexe avec le compte rendu)
Vu le nombre insuffisant d’engagement dans certaines catégories, la commission a décidé de la rendre
Obligatoire dans toutes les catégories dés la saison 2012-2013 selon le nombre d’équipe participant par catégorie.

Afin d’éviter des frais de déplacement important pour les clubs, les coupes se dérouleront en plusieurs phases (district, inter-districts et enfin départementale)
Précision sur la coupe +19 masculine

1er tour                                             2ème tour                                
Calaisis 21 équipes reste 11             11 équipes  reste 6               

Boulonnais 11 équipes reste 6          pas de 2ème tour                                         

3ème tour
6 Calaisis + 6 Boulonnais reste 6 équipes

¼ finale   6 équipes issues du 3ème tour + 2 équipes du Terrien

Précision sur les coupes des jeunes
Le programme a été envoyé aux clubs concernés

Rappel : peuvent participer aux coupes les licenciés (es) de la catégorie d’âge concerné

10-12 ans   licenciés (es) nés (es) en 1999-2000-2001

13-15 ans   //      //      //     //      //        1996-1997-1998

16-18 ans   //     //       //     //     //         1993-1994-1995

En coupe 10-12 et 13-15 masculins, la mixité est autorisée.
9. Divers

-
Le document« Fonctionnement de la CTD » sera diffusé avec le CR

· Formation animateur sous la responsabilité de S. Sergent

Dates retenues : 10 mars – 21 avril – 28 avril – 5 mai

Les lieux et le niveau ( BFA 1 OU BFA 2 ) seront décidés suivant les inscriptions

· Tarif et règlement de l’arbitrage

La commission rappelle que dans la catégorie 13/15 ans Fém/Masc l’arbitrage doit être officiel dans les quatre districts 

13/15 ans :

Tarif de base 17,50 Euros
Auquel s’ajoutent les frais de déplacements ci-dessous  (0,35 Euro par km A et R)

La commission a décidé au mois de Mai 2011 (voir Annexe) d’un règlement pour nos jeunes arbitres clubs ayant eu une formation d’arbitre

Un arbitre doit être licencié UFOLEP, licence D ou C. Lorsqu’un arbitre est désigné pour officier, il reçoit une indemnité financière (arbitrage et déplacement)

Cas où il n’y a pas d’arbitres désignés, habituellement :

C’est donc un arbitre de club qui officie. avec  une licence UFOLEP Il est rémunéré suivant le tarif de base, sans déplacement, par les 2 équipes en présence (50% chacun).
De 6/7 ans à 10/12 ans :

Tarif de base 12,50 Euros
Il est recommandé que les arbitres de club soient répertoriés.
Si, occasionnellement, un arbitre désigné est demandé par le club recevant, il est rémunéré (tarif
de base +déplacement) par les 2 équipes en présence (50% chacun).
Cas où il y a des arbitres désignés, habituellement :

Il est rémunéré suivant le tarif de base, avec déplacement, par les 2 équipes en présence      (50% chacun)

· Homologation des licences

Le district de Boulogne rencontre actuellement des petits soucis pour faire homologuer les licences

Suite à l’absence de Mr Legris pour raison de santé. Cette situation doit être réglée dés le 2 novembre.


Le Président






Le Secrétaire 
Fabrice GOUVERNEUR 




François GOLABEK
PROCHAINE REUNION LE 12 DECEMBRE
